
 

Directive relative au règlement du Service Croix-Rouge SCR (59.500), articles 14 & 15 

Version Juin 2024 ; remplace la version de juin 22 et 
la directive sur l'art 8.2. de juillet 2020 
 

Titre abrégé 
 

Directive relative au règlement du Service Croix-Rouge SCR (59.500), articles 14 & 
15 
Promotions et grades civils de la CRS pour les MSCR 

Objectif 
 

Cette directive précise les désignations de grades et les promotions civiles. Les grades 
sont utilisés de manière analogue aux grades militaires.  
 

Champ d'application 
 

Membres du Service Croix-Rouge (MSCR) 
 

Contenu 
 

Les grades sont toujours nommés et écrits au masculin, il n'existe pas de formes 
féminines des grades. 
 
Les MSCR peuvent être classés et promus aux grades suivants : 
 

Degré Promotion 

Grades de l'équipe  

Recrue SCR (Recr SCR) Avant d'entamer l'école de recrues 

Soldat SCR (Sdt SCR) Dès le 1er jour après la 1ère partie de la formation de 
base SCR (4 semaines)  

Appointé SCR (app SCR) Dès le 1er jour après la 2e partie de la formation de 
base SCR (6 semaines) 

Grades de sous-officiers  

Sergent SCR (sgt SCR) Dès le 1er jour après ESO SCR ou dès le 1er jour EO 
méd mil 

Grades d'officiers  

Lieutenant SCR (lt SCR) A partir du 1er jour après RKD OS ou MilAz OS 

Premier-lieutenant SCR (plt 
SCR) 

A partir du 1er jour après le paiement des galons : 
- 40 jours de service (sans week-end) pour les 

professions médicales et les spécialités 
médicales  

- 60 jours de service (sans week-end) pour les 
milAz et milApot SCR 

 

Capitaine SCR (capt SCR) Dès le 1er jour après la réussite du SFC C trp 1ère 
partie 

Major SCR (maj SCR) Après 20 jours de service et un total de 2 ans dans la 
fonction, actif 

Lieutenant-colonel SCR  
(lt col RKD) 

A partir du 1er jour après la réussite du cours de 
répétition SFC 1ère partie ou la prise en charge de la 
fonction de remplaçant chef SCR (valable uniquement 
si le remplaçant était déjà SCR auparavant) 

Colonel SCR (col SCR) Ce grade est lié à la fonction de chef(fe) SCR et est 
attribué lors de l'entrée en fonction. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Valable à partir du / Valable jusqu'au : 
 

1. Juillet 2024 

Approuvé : 
Chef du Service Croix-Rouge SCR  

Gisela Rütti 
 

Noté 
Directrice de la CRS  

Nora Kronig 
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